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Description générée automatiquement]CABINET DU DOCTEUR 

TARIFS DES HONORAIRES au 1er janvier 2026
(secteur 1)





Votre médecin pratique des honoraires conformes aux tarifs de la sécurité sociale. Ces tarifs ne peuvent être dépassés, sauf en cas d'exigence exceptionnelle de votre part concernant l'horaire ou le lieu des actes pratiqués, ou en cas de non-respect du parcours de soins. 
Votre médecin doit obligatoirement vous informer avant de réaliser un acte non remboursé par la sécurité sociale. 
Seuls peuvent vous être facturés des frais correspondant à une prestation de soins rendue. Le paiement d’une prestation qui ne correspond pas directement à une prestation de soins ne peut vous être imposé.
	
	CONSULTATION 
AU CABINET
	VISITE 
A DOMICILE**

	De 8h à 20h la semaine
	
36 €

	
46 €


	Enfants 0 à 6 ans
	41 €
	51 €

	Enfants 6 ans et  + 
	36 €
	46 €

	Consultation obligatoire enfants (8ème jour, 9ème mois et 24ème mois)
	72 €
	-

	Consultation obligatoire de l’enfant de 8 à 12 jours
	                           41€
	

	Consultation obligatoire de l’enfant de 13 jours à 6 ans
	                           41€
	 

	Consultation nouveau médecin traitant d’un patient en ALD
	                            72€
	  

	Consultation longue de déprescription  (+80 ans)
	72€
	

	Consultation longue d’orientation vers un parcours médico social (+ 80 ans)
	72€
	

	Visite à domicile des patients atteints de maladies chroniques
	-
	82 €

	Consultation 
	72 €
	




(Remboursement dans le régime général de Sécurité sociale : 70% des tarifs conventionnés indiqués)
*Hors du parcours de soins coordonné pour les plus de 16 ans (pas de médecin traitant déclaré ou consultation d’un autre médecin que son médecin traitant sans être orienté par celui-ci), le montant du remboursement de l'Assurance Maladie est diminué à 30 %.
**Indemnités kilométriques : 
En plaine
1. Guadeloupe / Martinique : IK = 0,75 €
1. Guyane/Réunion/Mayotte : IK = 0,80 €
En zones Montagne
1. Guadeloupe / Martinique : IKM = 1,20 €
1. Guyane / Réunion / Mayotte : IKM = 1,30

REGLEMENT : 

image1.png




